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INTRODUCTION 

 

L’entreprise 
 
 

Raison sociale : BOULANGERIE ARDENNES  

Adresse du site :  

Code postal : 08300 Ville : CHATELET SUR RETOURNE 

Département : Ardennes Région : Champagne-Ardenne 

Contact (s) :  Fonction (s) : Gérant 

Téléphone :  

Activité : Boulangerie – Pâtisserie 

Projet en cours : évaluation des consommations du four à pain 

 
L’exploitant est locataire des locaux. 
 
 

Le Pré-diagnostic énergie 
 
 
Ce pré-diagnostic énergie a été réalisé dans le cadre de l’opération régionale « Economies 
d’Energie et Artisanat » pilotée par le réseau des Chambres de Métiers et de l’Artisanat de 
Champagne-Ardenne. L’opération a pour objectif d’accompagner techniquement les entreprises 
artisanales dans leur recherche d’amélioration de l’efficacité énergétique de leurs activités.  
 
Ce rapport est découpé en trois parties : la première partie  dresse l’état des lieux de la situation 
énergétique actuelle de l’entreprise. La deuxième partie  présente les pistes d’actions et les 
recommandations pour réduire les consommations en énergie. La troisième partie  présente les 
aides pour aller plus loin dans la mise en place des préconisations.  
En annexe  est jointe une fiche de suivi, que nous vous invitons à compléter et à nous 
retourner  pour établir un meilleur suivi de cette étude. 
 
Le modèle de ce rapport, ainsi que certaines statistiques et bonnes pratiques dans l’artisanat, sont 
issus des travaux menés par le CNIDEP, Centre National d’Innovation pour le Développement 
Durable et l’Environnement dans les Petites entreprises  
(Pour plus de renseignements : www.cnidep.com). 
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PARTIE 1. BILAN DE LA SITUATION ENERGETIQUE ACTUELL E 

 

Généralités sur les énergies 
 

L’entreprise utilise actuellement deux sources d’énergie : l’électricité et le gaz propane.  
 

I. Récapitulatif des consommations d’énergie (parti e professionnelle) de l’année 2011  
 

Nature Énergie Usage Type abonnement
Coût annuel de 
l'abonnement

 (€ HT/an)

Coût énergétique 
annuel

(€ HT/an)
Consommations + 

abonnement

Électricité 38 288 kWh / an Tous usages Bleu 18 kVA option Heures Creuses 257 € HT / an 2 760 € HT / an 3 017 € HT / an
Gaz propane (tonne) 116 141 kWh / an ECS, chauffage, CuissonNA 10 730 € HT / an 10 730 € HT / an

Note: consommations basées sur les relevés de factures du 04/01/2011 au 17/02/2011 (extrapolation annuelle).

Total 154 429 kWh / an 13 747 € HT / an

Quantité en kWh 
par an

Coût annuel des 
consommations

 (€ HT/an)

 
Source : BOULANGERIE ARDENNES, 2011 

Commentaires  :  
En raison du peu d’historique, des extrapolations ont été faite pour estimer les consommations annuelles : 
- Pour l’électricité, une base de 30% des consommations en heures creuses a été considérée (moyenne du 
secteur de la boulangerie, source : étude énergie CNIDEP, 2004) 
- Pour le gaz naturel, une utilisation de 50% de la cuve a été considérée, en tenant compte du remplissage de 
celle-ci en début d’activité. 

 
II. Répartition des consommations et des couts éner gétiques par type d’énergie  

 

38 288 kWh / an 116 141 kWh / an

3 017 € HT / an 10 730 € HT / an

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Électricité Gaz propane (tonne)

Consommations 
(kWh)

Coûts (€)

 
 
Les consommations dédiées aux besoins en cuisson (+ chauffage) s’élèvent à environ 75% des 
consommations totales de l’entreprise. Pour information, ce ratio s’élève à 70 % pour le secteur de la 
boulangerie-pâtisserie (Source : étude énergie CNIDEP, 2004), ce qui révèle une légère sur-consommation de 
l’entreprise. 
 
En revanche, la part du chiffre d’affaires consacrée à l’énergie représente 11,5% (en considérant une 
estimation de Chiffre d’Affaires annuel de 120 000€) : Ce pourcentage est largement supérieur  à la moyenne 
du secteur de la Boulangerie-Pâtisserie, qui s’élève à 2,6% (Source : étude énergie CNIDEP, 2004). Le 
montant des factures est tel que des actions correctives doivent être envisagées par l’entreprise. 
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Typologie des consommations d’une boulangerie-pâtis serie 
 

 
Variations saisonnières  : l’activité est relativement constante au cours de l’année, exceptée durant la période 
hivernale, marquée par une forte augmentation des besoins en chaleur.  
 
 

 

 
Source : Etude Energie, CNIDEP, 2004. 

 
 
Conclusion  : Les postes de consommations les plus demandeurs en énergie sont la cuisson, suivi par la 
production de froid, le chauffage et l’éclairage. Des améliorations sont possibles en termes de récupération de 
chaleur, de bonnes pratiques et de choix d’équipements. Ces pistes d’amélioration seront présentées en 
partie 2  de ce rapport. 
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Revue des tarifs et abonnements 
 
 
L’abonnement électrique de 18 kVA semble bien adapté aux besoins de l’entreprise, et représente 9% de la 
facture d’électricité de l’entreprise.  
Horaires des heures Creuses : 24h00 à 06h00. Les plages de fonctionnement de l’atelier pâtisserie et de 
l’atelier Boulangerie permettent de bénéficier partiellement du tarif Heures Creuses. Il convient d’optimiser les 
fonctionnements des appareils les plus consommateur s durant cette période  (allumage du four de 
cuisson, chambre de fermentation, …). 
 
Le gaz propane ne nécessite pas d’abonnement. En revanche, cette source d’énergie représente un 
surcoût pour l’entreprise par rapport à d’autres so urces d’énergie . Ci-dessous un tableau comparatif des 
coûts des différentes énergies : 
 
Coût des différentes sources d'énergie (moyenne act ualisées au mois d'avril 2011)

frais annexes

avr-06 avr-11
gaz propane non disponible 0,099 entretien annuel chaudière 115 à 150 €/an

fioul 0,062 0,09 entretien annuel chaudière 150 à 250 €/an

électricité (tarif HP 6 à 36kVA) 0,078 0,0841 abonnement tarifs réglementés

gaz naturel 0,042 0,069
abonnement tarifs réglementés + entretien annuel chaudière 115 à 
150 €/an

électricité (tarif HC 6 à 36kVA) 0,046 0,0545 abonnement tarifs réglementés

bois (déchiqueté) non disponible 0,042 transport + ramonage 80€/an
Source: ACQUALYS, mai 2011

cout unitaire €HT/kWh

 
 
Commentaires : le gaz propane est une énergie chère, précisément pour une activité de boulangerie-pâtisserie 
(c’est ce qui ressort d’ailleurs de l’étude menée par le CNIDEP en 2006 : « Bilans et potentiels d’économies 
d’énergie sur les fours à pain neufs »).  
Pour cette raison, un changement de source d’énergie (et de four de cuisson) pour la cuisson du pain pourrait 
être intéressante à étudier. Il est important de concilier performance économique, technique, et énergétique du 
nouveau four éventuel, mais également capacités d’investissement en lien avec le taux d’endettement de 
l’entreprise nouvellement créée.  
 
 
Conclusions sur l’état des consommations :  
 
Les recommandations sont les suivantes : 

1. Se rapprocher du comptable de l’entreprise afin de faire le point sur la situation financière 
(éventuellement avec l’appui de la Fédération de la Boulangerie des Ardennes : contacts en page 9) ; 

2. Contacter un technicien spécialisé (par exemple M.B.P. Soissons : 54 av. de Compiègne 02200 
Soissons - Tél.: 03 23 55 08 56) afin d’évaluer l’état du four actuel (isolation, détériorations 
éventuelles, état du brûleur…) et faire un point sur l’intérêt ou non (et les délais) d’un investissement 
pour un nouveau four ; 

3. Contacter les différents fournisseurs pour réaliser des devis de fours plus performants (notamment 
prendre en compte les critères suivants :  

• Dimensionnement en fonction du volume de production 
• source d’énergie, consommation énergétique, puissance installée et coût énergétique 
• systèmes de régulation en place (chauffage séparé des soles ? sondes de températures ? 

programmation ?...) 
• isolation des parois du four et recyclage de la chaleur émise par les fumées 
• … 

Au sujet du choix du four, plus d’éléments sont fournis en annexe 2, rubrique « four de cuisson » . 
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PARTIE 2. PISTES D’ACTIONS ET RECOMMANDATIONS POUR 
REDUIRE LES CONSOMMATIONS D’ENERGIE 

 
 

Points forts de l’entreprise 
 
 
Il convient de souligner les bonnes pratiques  d’utilisation rationnelle de l’énergie déjà mises en place par 
l’entreprise :  
 

• Isolation du bâtiment (atelier, vitrages) 
• Eclairage naturel du magasin et du local de fabrication, 
• Eclairage basse consommation favorisé (type « néons ») 
• Bonnes pratiques d’allumages/extinction du matériel. 
 
 

 
La prise en compte des consommations d’énergie fait partie intégrante d’une démarche d’amélioration de 
l’impact environnemental et de la maitrise des coûts, et cette étude de pré-diagnostic est une étape pour aider 
l’entreprise à aller plus loin dans cette démarche. 
 
 

Identification des voies de progrès 
 
 
Sur la base du prédiagnostic énergie effectué, différentes voies de progrès sont proposées pour réduire les 
consommations en énergie de l’entreprise.   
 
Ces voies de progrès sont classées en trois catégories : 
 

� Catégorie VERTE 
���� les actions pouvant être mises en place 

immédiatement 

Elles permettent une économie d’énergie 
sans nécessiter d’investissement. Il s’agit 
essentiellement d’actions 
comportementales (sensibilisation et 
formation du personnel, bons gestes, suivi 
des consommations…). 
 

� Catégorie ORANGE 
���� les actions nécessitant un investissement faible 

et/ou des études simples de mise en œuvre 
 

Il s’agit d’actions relatives aux processus 
d’exploitation des installations : 
maintenance, conduite des procédés, ou 
mise en place de matériels standards 
reconnus comme performants et peu 
coûteux. 
 

� Catégorie ROUGE 
���� les actions à approfondir, demandant des 

investissements conséquents et/ou des études 
complémentaires 

Avant d’être mises en œuvre, ces actions 
demandent la plupart du temps une étude 
complémentaire telle qu’un diagnostic 
énergétique approfondi, une validation 
auprès de professionnels experts (fabricant, 
fournisseur, installateur), …. 
 

 
 

La liste des voies de progrès est présentée dans le tableau ci-après. Chaque action est ensuite détaillée dans 
une fiche-guide «  bonnes pratiques » présente en annexe  de ce rapport. 
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� Liste des actions préconisées : 
 

n° Objet Action Besoin d’étude complémentaire A qui s’adresser ? 
Décision 
OUI/NON 

échéancier de 
réalisation 

Remarques liées à la 
mise en œuvre 

Boulangerie 
ARDENNES 

1 SUIVI DES CONSOMMATIONS 
Mise en place d’un tableau de suivi des 
consommations + d'un indicateur de suivi 
représentatif de l'activité 

  
interne     

tableau proposé en 
annexe.  

x 

2 COMPORTEMENT 
comportement des usagers - bons gestes à 
adopter   

interne       
x 

3 BUREAUTIQUE 
usage du matériel informatique (ordinateur, 
imprimante, photocopieur, …) - bons gestes à 
adopter 

  
interne       

x 

4 MACHINE DE PRODUCTION Bonnes pratiques d'utilisation et entretien   interne       x 

5,1 CUISSON 
Fours: comparaison des fours/performances 
énergétiques x si achat matériel fabricant       x 

5,2 CUISSON 
Fours: bonnes pratiques d'utilisation des fours 
électriques   interne       x 

6 THERMIQUE 
Optimisation des processus thermiques 
(contrôle combustion, régulation température, 
isolation…) 

x si rénovation/achat matériel : diagnostic 
thermique  

Bureau d'Etude 
qualifié ou fabricant       x 

7,1 FROID 
Chambres Froides:préconisations d'isolation, 
éclairage, étanchéité x si rénovation interne ou fabricant       x 

7,2 FROID 
Chambres Froides: bonnes pratiques 
d'utilisation, entretien, maintenance, éclairage   interne       x 

7,3 FROID 
Groupes Froids: préconisation d'emplacement 
des appareils et récupération de chaleur 

x si condensateurs à déplacer : étude de 
faisabilité  

frigoriste qualifié       x 

7,4 FROID Vitrines réfrigérées: protections nocturnes x dimensionnement des portes interne ou fabricant       x 

8,1 ECLAIRAGE bonnes pratiques d'utilisation   interne       x 

8,2 ECLAIRAGE 

optimisation du matériel d'éclairage (choix des 
lampes basse consommation/ballasts 
électroniques/commandes automatique de 
l'éclairage, ...) 

x si remplacement/rénovation matériel électricien qualifié ou 
éclairagiste qualifié 

      x 

9,1 CHAUFFAGE DES LOCAUX 
régulation de température, bonnes pratiques 
et entretien x si achat matériel de régulation chauffagiste qualifié       x 

9,2 CHAUFFAGE DES LOCAUX récupération de chaleur issue du four de 
cuisson x étude de faisabilité  chauffagiste qualifié      x 

10 FOURNITURE D'ENERGIE choix type d'énergie/abonnement x actualisation abonnement fournisseur d'énergie     
Revoir le contrat si 
changement de four x 
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PARTIE 3. AIDES POUR ALLER PLUS LOIN 

 
Economies d’énergie : 
 
Les préconisations décrites dans ce rapport peuvent faire l’objet d’un accompagnement de suivi dans le 
cadre de l’opération régionale « Economies d’Energie et Artisanat ».  
 
Notamment, l’accompagnement de suivi  peut contenir : 
 

• L’identification et la mise en relation de l’entreprise avec des experts compétents,  
• L’appui à la réalisation d’études de faisabilité technique,  
• L’appui au montage des dossiers de demandes d’aides financières,  
• Le suivi du projet jusqu’à sa mise en œuvre (devis, validation travaux,…). 

 
Contacter l’animatrice régionale « Economies d’Energie et Artisanat ». 
 
 
Par ailleurs, dans la limite des informations connues à ce jour, voici les aides financières existantes pour 
accompagner l’entreprise dans ses investissements :  
 

• Contrat de projet PME éco-développement  : (Conseil Régional) investissement minimum de 
50 000€ pour des investissements réalisés en faveur de l’environnement. Ce dossier peut être 
monté avec l’appui de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Ardennes et/ou de la chargée 
de mission « économies d’énergie ». La démarche en faveur des économies d’énergie doit être 
particulièrement détaillée. 
 

• Financement (Fonds FREC) d’une partie des études de faisabilité technique (pour les actions 
requérant des études complémentaires de bureaux d’étude, par exemple la réalisation d’un 
diagnostique thermique ou d’une étude sur les énergies renouvelables) : Contact : animatrice 
régionale « Economies d’Energie et Artisanat ». 

 
• Possibilités d’amortissement accéléré exceptionnel  sur 12 mois, en application de l'article 39 

AB du code général des impôts. Cela concerne l’achat de matériels destinés à économiser 
l'énergie ainsi que des équipements de production d'énergies renouvelables, tous les matériels 
concernés étant mentionnés sur une liste prédéfinie. Vous pouvez obtenir plus de renseignements 
auprès de votre comptable ou de l’animatrice régionale « Economies d’Energie et Artisanat ». 

 
• Pour tout accompagnement dans les demandes d’aides à l’investissement , vous pouvez 

également contacter un membre du service économique de la  Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat des Ardennes . 

 
 
Centres de conseil pour la Boulangerie - Pâtisserie  : 

• Fédération des Artisans Boulangers-Pâtissiers des A rdennes  (Appui-conseil en comptabilité) 
Adresse : 13, rue Emile Nivelet 08000 Charleville-Mézières   
Tél. : 03.24.56.86.26 Fax. : 03.24.56.86.27  
E-mail: cgahbp.08@wanadoo.fr 

 
• INBP – Institut National de la Boulangerie – Pâtiss erie (Appui-conseil en formation, 

techniques, développement) 
150 boulevard de l'Europe - BP 1032 76171 Rouen cedex 1 
Tél. : 02 35 58 17 77 

 
• M.B.P. Soissons  : matériel professionnel de Boulangerie-Pâtisserie 

54 av. de Compiègne 02200 Soissons  
Tél.: 03 23 55 08 56 
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Autres organismes ressources (liste non exhaustive ne valant ni caution ni agrément) :  

 
Fabricants de fours à pain (liste non exhaustive ne  valant ni caution ni agrément) : 
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CONCLUSION 

 
 
Le pré-diagnostic énergétique réalisé auprès de la BOULANGERIE ARDENNES a identifié un 
certain nombre d’efforts déjà mis en œuvre par l’entreprise. 
 
Cette étude propose des améliorations supplémentaires qui peuvent être apportées pour 
réduire les consommations de l’entreprise.  
 
Votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat reste à votre disposition pour vous accompagner 
dans la mise en œuvre des préconisations énoncées dans ce rapport, ou pour tout 
renseignement complémentaire sur cette étude. 
 
 

CONTACTS : 
 

Marie FOYER 
Chargée de mission régionale « Economies d’énergie et Artisanat » 

Tél. 03 26 40 22 23 – 06 78 01 29 77 
E-mail : mfoyer@cm-marne.fr  

 
 

CHAMBRE DE METIERS ET DE L’ARTISANAT DES ARDENNES 
8 rue de Clèves – 08000 Charleville-Mezières 
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ANNEXES 

 

  

Electricité 
(kWh)

cout elec € HT
Gaz naturel

(kWh)
cout gaz € HT 

Electricité 
(kWh)

cout elec € HT
Gaz naturel

(kWh)
cout gaz € HT 

Electricité 
(kWh)

cout elec € HT
Gaz naturel

(kWh)
cout gaz € HT 

Electricité 
(kWh)

cout elec € HT
Gaz naturel

(kWh)
cout gaz € HT 

janvier 19169  - 8552  -  -  -
février 19091  -  -  -  -  -  -
mars 18251  -  -  -
avril 15211  - 7674  -
mai 12825  - 6996  -
juin 10449  -  -  -

juillet 7897  - 1108  -
août 9482  -  -  -

septembre 10213  - 690  -  -
octobre 11377  -  -  -  -

novembre 15230  - 4776  -  -  -
décembre 17850  -  -  -  -  -

TOTAL ANNUEL 167044 8 686 € 29796 2 579 € 0 0 € 0 0 € 0 0 € 0 0 € 0 0 € 0 0 €
TOTAL kWh 196840 0 0 0
TOTAL € HT 11 265 € 0 € 0 € 0 €

CHIFFRE D'AFFAIRE

ENERGIE 
€/CHIFFRE 
D'AFFAIRE #DIV/0!

ENERGIE 
€/CHIFFRE 
D'AFFAIRE #DIV/0!

ENERGIE 
€/CHIFFRE 
D'AFFAIRE #DIV/0!

ENERGIE 
€/CHIFFRE 
D'AFFAIRE #DIV/0!

modifications 
notables en matière 
d'énergie (bâtiment, 

équipements, 
activité…)

Tableau de bord Energie
Entreprise : ………………………………………….……..…

noter ici les nouveaux équipements, les modifications notables d'activité 
(préciser la puissance des appareils lorsque cela est possible)

noter ici les nouveaux équipements, les modifications notables 
d'activité (préciser la puissance des appareils lorsque cela est 

possible)

noter ici les nouveaux équipements, les modifications notables 
d'activité (préciser la puissance des appareils lorsque cela est 

possible)

noter ici les nouveaux équipements, les modifications notables 
d'activité (préciser la puissance des appareils lorsque cela est 

possible)

2010 2011 2012 2013

ou  autre indicateur représentatif de l'activité 
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année 2010 - 2013
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1. SUIVI DES CONSOMMATIONS 

 

En complément de cette étude, il est recommandé à l’entreprise qu’elle mette en place un suivi de ses 
consommations. Pour ce faire il est conseillé : 

• d’établir un tableau de bord  pour le suivi de vos consommations énergétiques, à partir du 
feuillet de gestion fourni par EDF, du relevé de compteur, ou sur la base des factures 
d’énergie (exemple fourni dans ce rapport pouvant être personnalisé) ; 

• de prendre en compte les consommations énergétiques dans chaque projet 
d’investissement de l’entreprise (achat, rénovation, extension d’activité…) : il est 
conseillé de noter au fur et à mesure les modifications effectuées dans l’année en cours 
sur le tableau de bord ; 

• de suivre les préconisations proposées dans cette étude : pour cela, une fiche de suivi  
est annexée à ce rapport pour vous permettre vous positionner par rapport aux 
préconisations données dans cette étude. 

 
 
Un exemple de tableau de bord vous est fourni dans ce rapport, il vous est proposé d’y inscrire : 

• à une fréquence régulière, ou lors de chaque réception de facture, le relevé de vos 
consommations en kWh (électricité et gaz),  

• annuellement, totaliser chaque ligne  
• annuellement, inscrire le cout total annuel hors taxes (additionner toutes les factures de 

l’année ou reporter les chiffres comptables) 
• un indicateur de suivi représentatif de l’activité de l’entreprise : par exemple, le coût 

annuel de l’énergie divisé par le chiffre d’affaires annuel. Cet indicateur vous permet 
d’évaluer les évolutions de votre facture énergétique compte-tenu de l’activité de 
l’entreprise. 

 
2. COMPORTEMENT 

 
Une des premières actions à mettre en place pour éc onomiser de l’énergie est la 
sensibilisation des usagers aux gestes économes per mettant de réduire les 
gaspillages  : 

- éteindre l’éclairage quand il n’est pas indispensable, 
- ne pas faire tourner les appareils à vide et couper les équipements en 

dehors des périodes de production, 
- limiter les ouvertures des portes et des ateliers l’hiver, 
- prévenir toute fuite ou dysfonctionnement (fuite d’air, voyant d’anomalie,…) 
- entretenir le matériel  (Exemple : nettoyage/changement régulier des filtres, 

dépoussiérage, vérifications périodiques, …) 

FICHES-GUIDE DES BONNES PRATIQUES 

� 

� 
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3. BUREAUTIQUE 

 
La bureautique concerne tous les équipements de bur eau (téléphone, fax, photocopieur, 

ordinateur, imprimante…). 
 

 
Source : CNIDEP, 2004 

 
 

Les mises en veille génèrent également des consomma tions électriques. Sur un 
appareil, la part des consommations en veille repré sentent en moyenne 10% des 
consommations d’électricité annuelles (source : ADE ME).  
 
Pour simplifier, les multiprises à interrupteur son t des solutions simples, peu 
coûteuses et efficaces : un seul interrupteur pour plusieurs appareils permet de 
couper les consommations en dehors des périodes de production.   
 
 

4. MACHINES DE PRODUCTION 

 

 
Source : CNIDEP, 2004 

� 
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5. FOUR DE CUISSON 

 
 
I. Résultat de l’étude du CNIDEP sur les fours à pa in (2006) 

 
Ci-après sont présentés des extraits d’une étude « Bilans et potentiels d’économies d’énergie sur les fours 
à pain neufs » menée en 2006 par le CNIDEP dans le secteur de la Boulangerie-Pâtisserie. 

 
 

 
 

 



Compte-rendu prédiagnostic énergie  Entreprise « BOULANGERIE ARDENNES» 

 16 

Tableau comparatif des performances énergétiques de s différents fours à pain  

 
Source : CNIDEP, 2006 

 
Note : les coûts sont calculés suivant les tarifs de 2006. depuis, ces derniers ont augmentés 
significativement pour le gaz naturel. Voir en Partie 1 – page 6 - les comparatifs entre 2006 et 2011. 
 
 
II. Caractéristiques du four à sole électrique  

 
Le tableau ci-après dresse les avantages et les inconvénients d’un four à sole électrique. 
 

 
Source : CNIDEP, 2004 

 
Ci-après quelques bonnes pratiques à adopter sur les fours électriques : 

- Eteindre les fours entre deux intervalles de cuisson 
- Enfournement en continu préférable pour limiter les périodes de refroidissement des fours, 
- Ne jamais ouvrir le four pour chauffer le local : préférer un chauffage électrique d’appoint. 
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III. Entretien du brûleur pour les fours utilisant du fioul ou du gaz  

 
(coût estimé entre 100 et 150€ annuel) 
 
 
IV. Autres études sur la performance énergétique  

En complément, des études sont actuellement menées par les fabricants en partenariat avec l’INBP1  pour 
améliorer les performances énergétiques des fours. Celles-ci laissent envisager l’apparition sur le marché 
d’équipements plus performants et moins énergivores dans les années à venir (vitrages isolants, réduction 
des temps et des surfaces d’ouverture, récupération de chaleur sur les fumées ou sur les vapeurs d’eau 
issues de la cuisson,…). Plus de renseignements sont disponibles auprès des fabricants (BONGARD, 
GUIYON, …) ou auprès de l’Institut National de la Boulangerie-Pâtisserie (INBP).  
 
 

                                                           
1 Institut National de la Boulangerie-Pâtisserie 



Compte-rendu prédiagnostic énergie  Entreprise « BOULANGERIE ARDENNES» 

 18 

 
6. PROCESSUS THERMIQUE 

 

 
Source : CNIDEP, 2004 
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7. FROID 
 

 
 

 
 

La maintenance des groupes frigorifiques : comment économiser de l’énergie ?  
 

� Afin de ne pas augmenter l’énergie nécessaire au refroidissement de la zone froide, notamment lors de 
l’ouverture des portes, les appareils frigorifiques ne doivent pas être situés dans une zone chaude et 
humide  (zone de cuisson ou laverie).  
� Eloigner les équipements de 5 à 10 cm du mur  pour permettre une circulation de l’air plus 
importante.  
� Emplacement :  Placer si possible les condensateurs des groupes frigorifiques à l’extérie ur, sous 
couverture  : un réfrigérateur qui fonctionne dans une ambiance à 18°C au lieu de 23°C consomme 38% 
d’énergie en mois. Les moteurs éviteront de surchauffer et dureront plus longtemps. Attention tout de 
même au bruit qui ne doit pas gêner le voisinage, et au givre qui peut se former sur les canalisations si les 
températures hivernales descendent trop bas : demandez conseil à votre frigoriste. 
� Vider et débrancher  ces appareils en cas d’absence prolongée (vacances).  
� Dégivrage une à deux fois par an  (5 millimètres de givre peuvent doubler la consommation de ces 
appareils), 

� 

� 
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� Vérification de l’étanchéité du joint de porte  (test avec une feuille de papier : coincez-là en travers 
de la porte : si celle-ci tombe lorsque vous refermez les portes, votre joint n’est plus suffisamment 
étanche), 
� Vérifier les fuites  et l’état du fluide frigorigène en contrôlant le voyant liquide ou par un contrôle annuel 
d’étanchéité. 

 
Le rôle du voyant liquide  

 

 
 

Pose de protections sur les vitrines et les meubles  réfrigérés  
 

Les vitrines sont un poste de consommation de froid ayant un temps de fonctionnement important 
lorsqu’elles sont actives durant la nuit. La pose de « protections nocturnes » permet de conserver le froid 
et donc de diminuer les consommations. Plusieurs types de rideaux peuvent être mis en place. 

 
Source : CNIDEP, 2004 

 
Rappels réglementaires : contrôles annuels d’étanch éité  
 

 
Source : Centre Technique des Métiers de la Pâtisserie, 2010 

� 

� 

� 
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8. ECLAIRAGE 

 
 

� Lors du remplacement des néons 

 
Préférer utiliser des ballasts électroniques et des tubes T5 . Pour un même rendu d’éclairement, les économies 
sont de 50% entre un tube T8 à ballast ferromagnétique et un tube T5 à ballast électronique.  
- une consommation réduite : le ballast électronique consomme deux à trois fois moins que le ballast 

ferromagnétique. 
- une qualité de lumière accrue : les lampes s’allument instantanément, elles ne provoquent plus d’effet 

stroboscopique (papillonnement), leur efficacité lumineuse est augmentée de plus de 20%. 
- une durée de vie des lampes accrue : une régulation de l’alimentation augmente la durée de vie de la 

lampe de 50%. Le ballast électronique protège la lampe contre toute variation de tension ou court-circuit. 
- en fin de vie, une déconnection automatique supprime les effets de papillotement des tubes défaillants. 

 
Source : Syndicat de l’Eclairage 

 
� Lors des travaux d’aménagement  

 
- Favoriser le choix de lampes ayant un rendement d’efficacité lumineuse supérieur à 60 lumen/watt (flux lumineux 

émis par Watt d’énergie consommé). 
- Cloisonner les zones d’éclairage  pour n’allumer que les zones utiles. 
- Choisir quand cela est jugé utile des systèmes de gestion automatisés de l’éclairage, permettent de générer des 

économies financières immédiates : détecteur de mouvement (avec extinction programmée), horloge avec 
interrupteur crépusculaire  (allumage lorsque la luminosité baisse, extinction programmée), ), contacteurs  
couplés à des ouvertures de portes, interrupteurs avec minuteurs … 

- Adapter les dimensionnements de l’éclairage en fonction des apports en lumière naturelle et des besoins en 
éclairement (absence de zones d’ombres, rendu des couleurs..).  

- Eclairage extérieur  : choisir préférentiellement des LED ou des tubes néons (avec ballasts électronique), 
faiblement consommateurs d’énergie et longue durée de vie, couplée à un interrupteur crépusculaire. 

 
 
Pour aller plus loin  : voir page suivante le tableau comparatif des performances des lampes. 
Contacter l’animatrice « Economies d’Energie et Artisanat » pour tout renseignement complémentaire. 

         Source : Syndicat de l’Eclairage 
 

� 
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Eclairage interieurEclairage interieurEclairage interieurEclairage interieur    
 

 
 
Note : Caractéristiques des solutions LEDs (données 2010)  – Source : ADEME et Syndicat de 
l’éclairage 
 

 

 
Voir indications ci-dessous 

Favoriser le choix de lampes ayant un 
rendement d’efficacité lumineuse 

supérieur à 60 lumen/watt (flux lumineux 
émis par Watt consommé) 
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9. CHAUFFAGE 

 
Systèmes de régulation  

 
- L’installation d’une régulation de chauffage peut permettre d’obtenir 
jusqu’à 20% d’économie d’énergie.  
 
Exemples de régulation :  

 
 
 

Récupération de chaleur 
Il pourrait être intéressant de considérer les alternatives existantes de récupération de chaleur 
(issue des dispositifs d’extraction du four).  Pour aller plus loin, une étude peut être demandée 
auprès d’installateurs qualifiés .  
Contacts : chauffagiste qualifié  

o Contacter les artisans qualifiés QUALIBAT  proches de chez vous : 
www.qualibat.com  

o Recherche sur le moteur de recherche des annuaires : 
� l'annuaire des Eco-artisans : 

 http://www.eco-artisan.net/espace-pro/annuaire     
� l’annuaire des Pros de la performance énergétique :  

http://www.performance-energetique.lebatiment.fr/annuaire_pro  
 
 

�                         

�                     

�                         
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10. FOURNITURE D’ENERGIE 

 
 
Si le montant de la facture se révèle anormalement élevée par rapport aux besoins en énergie de 
l’entreprise, il est recommandé à l’entreprise de : 

• contacter un conseiller EDF  afin de vérifier ces éléments et éventuellement de ré-ajuster la 
tarification de l’abonnement. 

• Le changement de tarif vers un tarif jaune va nécessiter des frais de raccordement (changement 
de compteur) : devis à réaliser auprès du service de raccordement ERDF,, sachant que les délais 
peuvent varier entre 15 et 20 semaines. S’adresser à Mme Lagarde au 0810 597 848 ou par mail: 
erdf-gma-champagne-ardenne-bt@erdf.fr 

 
La puissance souscrite de l’abonnement doit être vérifiée avec le fournisseur d’électricité, et réévalué un 
an après la souscription d’un nouveau contrat. 
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Fiche de suivi 
Pré-diagnostic énergétique 

 

 
 
Personne en charge du prédiagnostic 
Marie FOYER – Chambre de Métiers et de l’Artisanat - 68 bld Lundy 51100 REIMS 
Mail : mfoyer@cm-marne.fr 
Tel : 03 26 40 22 23 
 
Entreprise concernée 
Nom :  ....................................................................................................................... 
Adresse : .................................................................................................................. 
Code Postal et Ville :  ...............................................................................................  
Personne contact :  .................................................................................................. 
 
 
Suites envisagées 
Un diagnostic est-il envisagé suite à ce pré-diagnostic ?   �  OUI        �  NON 
 
Parmi les actions préconisées, quelles sont celles que vous envisagez de mettre en œuvre ? 
 
N° 

action 
Action Date 

prévisionnelle 
de mise en 

œuvre 

Remarques et précisions concernant 
les actions envisagées 

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 

   

 
 
Autres actions envisagées :  
.................................................................................................................................. 
.................................................................................................................................. 
.................................................................................................................................. 
.................................................................................................................................. 
 
Commentaires du chef d’entreprise sur le pré-diagnostic effectué :  
.................................................................................................................................. 
.................................................................................................................................. 
.................................................................................................................................. 
.................................................................................................................................. 
 
 
Date :       Date : 
Signature et cachet du chef d’entreprise :  Signature du chargé de mission : 

Copie à retourner à :  
Marie FOYER – Chambre de métiers et de l’artisanat de la Marne - 68 bld Lundy 51100 REIMS 

Tél : 03 26 40 22 23 - Mail : mfoyer@cm-marne.fr - Fax : 03 26 88 33 97 


